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Abkürzungsverzeichnis

BfM Bundesamt für Migration
SEM Staatssekretariat für Migration
DEZA Direktion für Entwicklung und Zusammenarbeit
OHG Opferhilfegesetz
UNHCR Hoher Flüchtlingskommissar der Vereinten Nationen
BFF Bundesamt für Flüchtlinge (-2005) 

heute: Staatssekretariat für Migration (SEM)
SKMR Schweizerisches Kompetenzzentrum für Menschenrechte
FIZ Fachstelle Frauenhandel und Frauenmigration

ODM Office fédéral des migrations
SEM Secrétariat d'Etat aux migrations
DDC Direction du développement et de la coopération
LAVI Loi sur l'aide aux victimes
HCR Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
ODR Office fédéral des réfugiés (-2005) 

aujourd'hui: Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM)

CSDH Centre suisse de compétence pour les droits humains
FIZ Centre d'assistance aux migrantes et aux victimes de la traite des

femmes
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Die Hilfswerke wandten sich mit aller Entschiedenheit gegen die Weisung des BFF, ihre
Vertreter bei den Nichteintretensverfahren von den Befragungen auszuschliessen. Mit
Schützenhilfe der SP erreichten sie, dass das Amt hier teilweise nachgeben musste.
Weniger Erfolg hatten sie mit ihrer – ebenfalls von der SP unterstützten – Forderung
nach einem Ausschaffungsstop für kurdische Asylbewerber. Im Nationalrat darauf
angesprochen, erklärte der Bundesrat, trotz seiner Besorgnis über die
Menschenrechtssituation in der Türkei könne er keine Anzeichen für eine systematische
Verfolgung der Kurden ausmachen. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.08.1990
MARIANNE BENTELI

Im April wurden die Referenden gegen die Revision des Asylgesetzes und gegen das
neue Ausländergesetz eingereicht. Diese waren von den Grünen, von Solidarité sans
frontières und dem Forum für die Integration der Migrantinnen und Migranten lanciert
worden und wurde auch von der SP und den Gewerkschaften unterstützt. Das Volk
stimmte im Herbst über die beiden Gesetze ab. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.03.2006
MARIANNE BENTELI

Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer (AuG)
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 602 134 (68,0%) 
Nein: 755 119 (32,0%) 

Parolen: Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP (1*), CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

Les programmes d’aide au retour on été cités le même jour dans plusieurs quotidiens
différents. Ces articles évoquaient le succès de la mesure et niaient tout effet d’appel
d’air provoqué par le programme, comme il était craint lors de son lancement. Ces
programmes, mis sur pied par l'ODM, la DDC et l'Organisation Internationale des
Migrations (IOM), offrent un soutien aux requérants d'asile lors du retour, qu'il soit
volontaire ou non. Il s'agit d'une aide financière ou matérielle visant à promouvoir la
réintégration du requérant dans son pays d'origine. Sont exclues de ces programmes les
personnes ayant commis un délit ou un abus manifeste de procédure. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.06.2014
SOPHIE GUIGNARD

Le référendum de la loi sur la restructuration du système de l’asile, promis par l'UDC, a
été déposé dûment signé le 14 janvier 2016.
Ce n'est qu'au lendemain du bilan de la Confédération sur le centre de test de Zurich
qu'a véritablement commencé la "drôle de campagne". Une campagne sans affiches,
tout d'abord, puisque ni les adversaires, ni les partisans n'ont souhaité investir dans les
moyens traditionnels payants. Les deux camps ont préféré opter pour les séances
d'informations, débats et flyers. Une campagne aux alliances étonnantes, également. Le
camp du oui, un comité suprapartisan, lancé le 12 avril et composé de tous les partis
gouvernementaux, du PLR aux Verts, auxquels ne manquait que l'UDC. Le camp du non,
lui, était certes moins nombreux, mais d'autant plus hétéroclite. D'un côté l'UDC, qui
reprochait à la révision de rendre la Suisse encore plus attractive pour les "profiteurs
de l'asile" et de l'autre la gauche de la gauche, jugeant la révision inhumaine et
contraire aux droits humains. Un comité, composé principalement de figures
lémaniques de défense du droit d'asile, comme par exemple les anciens conseiller
nationaux Nils de Dardel (ps, GE) ou Anne-Catherine Ménétrey-Savary (verts, VD), a été
rejoint par l'ancien président des Verts et conseiller national Ueli Leuenberger (verts,
GE). Les partis SolidaritéS en Romandie et Basta! à Bâle se sont également prononcés

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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contre la réforme. Les organisations en faveur du droit d'asile se sont montré divisées:
l'OSAR, Caritas, l'OSEO, Solidarité sans Frontières ou Opération Libero ont fait
campagne pour le oui. Amnesty International a lancé un "oui critique", tandis que Vivre
Ensemble, SOS Asile ainsi que différents collectifs de la société civile
(Bleiberrecht/droit de rester, Collectif R.) se sont prononcés contre la révision.
Il est intéressant de constater que certains arguments étaient repris par les deux
parties antagonistes du camp du oui. Comme par exemple la contestation des chiffres
avancés par le Conseil fédéral, plaidant pour une plus grande efficacité du nouveau
système. L'UDC et la gauche de la gauche ont critiqué le zèle du gouvernement dans la
phase test, arguant que celui-ci avait été conduit avec un nombre d'employées et
employés de l'Etat plus important ainsi qu'un nombre de requérantes et requérants
artificiellement plus bas que la normale. De plus, les deux camps mettent en avant un
taux de disparition plus élevé en cours de procédure, faisant de ce nouveau système
une "usine à sans-papiers". Les similarités des deux discours s'arrêtent là. L'UDC a mis
en avant un système de l'asile exagérément généreux, dépeint les candidats et
candidates à l'asile comme menaçant la sécurité et la cohésion nationale, à grand
renfort d'images telles que celle de l'abuseur sexuel, du migrant économique profiteur
et d'une invasion migratoire hors de contrôle. Le spectre des expropriations a
également été agité, ce qui explique la présence de l'association des propriétaires de
maison dans le camp du non. Les partisans du non de gauche ont en revanche mis en
avant la révision comme un durcissement extrêmement sévère du droit d'asile, qui
condamne les requérants et requérantes d'asile à l'isolement, l'accès aux œuvres
d'entraide étant rendu plus difficile par la position géographique excentrée de la
majorité des futurs centres. 
Les avocats gratuits, fortement critiqués par l'UDC ont eux été décrit comme un
"simulacre d'aide juridique", la courtesse des procédures et délais de recours ainsi que
leur paiement au forfait rendant impossible selon leurs détracteurs une défense
équitable et juste. Les partisans du oui ont mis en avant une procédure plus rapide et
plus équitable, permettant de faire des économies à long et moyen terme, de
décharger les cantons et les communes ainsi que de défendre au mieux les droits des
personnes, grâce à la représentation juridique gratuite et automatique. L'argument
phare de l'accélération des procédure était qu'elles permettaient aux personnes
nécessitant une protection de la Suisse de s'intégrer plus rapidement et en même
temps permettaient de renvoyer plus vite chez elles celles qui ne remplissaient pas les
conditions d'octroi de l'asile.
Durant la courte campagne, la presse a souvent relayé des communiqués faisant état du
nombre important de demandes d'asile prévues pour les années à venir. La question
d'un engagement de l'armée aux frontières a également été soulevée. Très présent dans
la presse était également le nouveau conseiller national de l'UDC Andreas Glarner (udc,
AG), connu pour être le président de la commune d'Oberwil-Lieli, qui s'était fortement
opposée à l'accueil de personnes réfugiées dans le village, envisageant même de payer
une compensation à la Confédération.

Face aux urnes ce sont ces derniers arguments qui ont prévalu. 66.8% des votants ont
plébiscité la mouture du Conseil fédéral. L'analyse VOX post votation indique que la
révision n'était pas perçue en premier lieu comme un durcissement. L'argument qui a
fait mouche chez la majorité de celles et ceux qui ont voté oui est le raccourcissement
des procédures, suivi par l'aspect juridique, économique ainsi que de compromis de
l'objet soumis au vote. Le fossé gauche-droite était peu perceptible dans les résultats.
Parmi les sympathisantes et sympathisants de l'UDC, 61% se sont prononcés contre la
révision. A la gauche de la gauche, comme à droite, de solides majorités se sont
montrées en faveur de l'objet, qui a d'ailleurs transcendé les traditionnels oppositions
de sexe, de génération et ville-campagne.
Si les partis pour le oui se sont réjouis de leur victoire, la presse s'est montrée plus
circonspecte, qualifiant parfois le résultat de "défaite trompeuse de l'UDC". Plusieurs
observateurs relèvent que l'acceptation de la loi sur l'asile, contrariant l'opinion d'une
UDC seule contre tous permettra au parti agrarien de se targuer d'avoir vu venir les
éventuels ratés du nouveau système d'asile. Une position notamment défendue par le
député Freysinger (udc, VS). D'autres critiques émergent au lendemain de la votation,
notamment au sujet de la vitesse prévue des accélérations promises, la réforme ne
devant être formellement mise en œuvre qu'à partir de 2019 selon certains détracteurs.
Le front uni des partis du oui n'aura pas survécu longtemps à la votation, puisque dès le
lundi suivant, l'aile bourgeoise remettait la pression sur la gauche, avec notamment le
PLR qui entend mener bataille sur le thème des admissions provisoires et des permis
attribués aux ressortissantes et ressortissants érythréens.

Votation du 5 juin 2016
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Participation: 46.79%
Oui: 1 616 597 (66.8%) 
Non: 804 086 (33.2%) 

Mots d'ordre
oui: PDC, PLR, PBD, Les Verts, PS, Amnesty Suisse, OSAR
non: SolidaritéS, Basta!, Vivre ensemble, Collectif R., SOS Asile, UDC 4

En 2019, deux pétitions soutenant l'initiative parlementaire Mazzone pour la fin du délit
de solidarité ont été déposées à la chancellerie fédérale. D'abord, le groupe Saint-
François a déposé une pétition en août 2019. Ce groupe a été créé après la
condamnation du pasteur Norbert Valley en septembre 2018, par une vingtaine de
personnalités vaudoises du monde de l'église, dont Pierre Bühler, théologien et
professeur honoraire à l'Université de Zurich, Claude Ruey, ancien conseiller national et
conseiller d'Etat PLR ou encore Jean Martin, ancien médecin cantonal. Puis, Solidarité
sans frontières a déposé une seconde pétition en décembre de la même année, avec un
texte intitulé «La solidarité n'est pas un crime» (19.2031), assorti d'une déclaration de
116 avocates et avocats, qui s'engagent à défendre les personnes accusées de délit de
solidarité. Les deux textes, comme l'initiative Mazzone, demandent une modification de
l'article 116 de la LEI, à savoir le retour de la notion de «motifs honorables», visant à
exempter de peine celles et ceux agissant de manière morale et désintéressée.

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 16.08.2019
SOPHIE GUIGNARD

Le rapport commandé par Yvonne Feri (ps, AG) livrant une analyse de la situation des
réfugié-es a été publié par le Conseil fédéral en septembre 2019. La rédaction du
rapport a été dirigée par le SEM, selon lequel quelques améliorations peuvent être
apportées. Par exemple, il faudrait garantir partout un hébergement tenant compte des
différences entre les sexes (toilettes séparées, dortoirs non mixtes avec des portes
pouvant être verrouillées, etc.). La question des femmes victimes de violences est ici
centrale. Le Conseil fédéral et le SEM annoncent que des améliorations peuvent être
faites dans la sensibilisation du personnel, la détection des victimes ainsi que l'accès
aux différentes offres spécialisées pour les femmes ayant obtenu le droit de rester en
Suisse. Dans le rapport, ces mesures sont justifiées par le fait que seules les femmes
ayant surmonté leurs traumatismes seront capables de s'intégrer et d'être
indépendantes financièrement. Une extension de la loi sur l'aide aux victimes (LAVI)
pour les violences ayant eu lieu hors territoire suisse n'est selon le Conseil fédéral pas
souhaitable.

Plusieurs organisations, comme le Haut Commissariat des Nations-Unies pour les
Réfugiés (HCR), le Centre suisse de compétence pour les droits humains (CSDH), le
Centre d'assistance aux migrantes et aux victimes de la traite des femmes (FIZ) ont émis
des critiques sur ce texte, à la rédaction duquel elles ont participé en tant que groupe
de suivi. Le CSDH a d'ailleurs rédigé une analyse alternative. Il est reproché au SEM
d'avoir manqué de professionnalisme dans la rédaction de son rapport. Premièrement,
il aurait dû être confié à un organisme externe. Les femmes migrantes auraient dû être
interrogées au sujet de leur situation et des chiffres concernant les violences subies
par les femmes et les filles auraient dû être produits. Les organisations avaient en outre
formulé d'autres revendications, qui n'apparaissent pas dans le rapport officiel, comme
l'installation d'espaces non mixtes, des lieux d'hébergements externes aux centres
fédéraux pour les personnes spécialement vulnérables, du personnel féminin, des
doctoresses ou encore un service d'interprétariat professionnel accessible en
permanence et un dépistage systématique dès l'arrivée en centre fédéral. 
En définitive, le système actuel et les mesures proposées ne satisfont pas les exigences
de la Convention d'Istanbul, que la Suisse a ratifiée en 2017. De plus, les femmes à l'aide
d'urgence (régime d'allocation en-dessous du minimum vital pour les requérant-e-s
d'asile débouté-e-s) et celles en détention administrative ne peuvent bénéficier
d'aucune de ces mesures. 5

BERICHT
DATUM: 18.10.2019
SOPHIE GUIGNARD

1) TA, 23.8.90; Bund, 24.8.90; TW, 25.8. und 2.10.90; Vr, 12.10.90; Suisse und JdG, 1.11.90; SPS-Pressedienst, 6.11.90; NZZ,
15.11. und 21.12.90; Amtl. Bull. NR, 1990, S. 1071 f. und 1697 f.
2) BBl, 2006, S. 4075 f. (Ausländergesetz) und S. 4077 f. (Asylgesetz); TA, 30.3.06; LT, 31.3.06.
3) LT, 11.06.14; LZ, 11.06.14; Lib, 11.06.14; NZZ, 11.06.14; TA, 11.06.14
4) Analyse Vox de la votation populaire du 5 juin 2016; Vox Analyse der eidgenössischen Abstimmung vom 5. Juni 2016; LT,
SGT, 15.1.16; LZ, 21.1.16; TG, 29.1.16; LT, 2.2., 8.2.16
5) Bericht des SKMR zur Situation von Flüchtlingsfrauen zu Händen des SEM; Rapport du Conseil fédéral en réponse au
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postulat Feri 16.3407; LT, 31.10.19
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